Commission Fédérale des Officiels d’Arbitrage

Rapport général du Contrôleur Technique en Patinage sur Glace 
(Patinage Artistique, Danse sur Glace, Patinage Synchronisé)
Compétition:      




Lieu:      
 USERADDRESS  \* MERGEFORMAT 

 COMMENTS  \* MERGEFORMAT 
Discipline: Catégorie (Messieurs/Dames/Couples/Danse/Synchro):      

(Senior/Junior):      
	Contrôleur Technique:      
	Grade
	Présence à la Réunion des Officiels Techniques
(Oui/Non)

	
	
	

	Spécialiste Technique:      
	     
	     

	Spécialiste Technique Assistant:      
	     
	     

	Juge Arbitre:      
	
	

	Juge Arbitre Assistant Glace:      
	
	

	Opérateur de Données:      
	     
	     

	Opérateur Vidéo:      
	     
	     


1.  Highlight Bonus accordé:

	oui  FORMCHECKBOX 

Indiquer le nom du compétiteur et l’Element:


	non  FORMCHECKBOX 



2. Déductions appliquées par le Contrôleur Technique:       


























































3. Remarques particulières du Contrôleur Technique à la CNOA:      






































































4. Recommandations sur le système et questions diverses:     







































































Signature du Contrôleur Technique :

     
________________________________ 

Lieu:
     




Date
     
Extrait de la Communication CFOA n° 5 du 12 novembre 2007

Le Rapport du Contrôleur Technique inclut :

· le présent rapport général, dont le modèle est disponible sur http://www.ffsg.org/cfoa/telechargements.html ;

· les rapports individuels par Officiel Technique, dont le modèle est  disponible sur http://www.ffsg.org/cfoa/telechargements.html.

Le Contrôleur Technique adresse son Rapport du Contrôleur Technique au plus tard deux semaines après la fin de la compétition au responsable évaluation de la Commission Nationale des Officiels d’Arbitrage (CNOA) de la discipline, et, pour information, au Juge Arbitre.

Le responsable évaluation de la CNOA adresse dès réception : 

· une copie aux autres membres de la CNOA du Rapport de Compétition (comprenant le Rapport du Contrôleur Technique),

· une copie de leur rapport individuel à chacun des Officiels d’Arbitrage (dont les Officiels Techniques).

La CFOA peut demander aux CNOA de lui communiquer tout ou partie d’un Rapport de Compétition. 

Les membres des CNOA, les Officiels d’Arbitrage, et, le cas échéant, les membres de la CFOA, sont tenus de respecter la plus stricte confidentialité sur les informations contenues dans les Rapports de Compétition, à l’exception des informations contenues dans les rapports généraux du Juge Arbitre et du Contrôleur Technique, dont ils peuvent faire un usage interne à la Fédération Française des Sports de Glace, à l’exclusion de tout usage externe.
CFOA novembre 2007


